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Numéro de la demande Description de la demande Dispositions 
prises 

Nombre de 
pages 

communiquées 
A-2023-00050/KB Veuillez fournir l’ensemble des documents, courriels, spécifications techniques, 

illustrations, diagrammes de réseau et contrats concernant la diffusion des 
décisions de politique monétaire par voie électronique pour la période allant du 
1er janvier 2021 au 15 septembre 2023. 

Communication 
partielle 

145 

A-2021-00026/KB Veuillez fournir les notes de breffage envoyées au gouverneur en septembre et en 
octobre 2021, à l’exception des documents confidentiels du Cabinet.  

Communication 
partielle 

222 

A-2022-00006/LL 
 

Veuillez fournir les documents, y compris les lettres, courriels, notes de service, 
notes de breffage, exposés et rapports (notamment les rapports du Comité de la 
santé et de la sécurité au travail et les rapports d’évaluation des risques) 
concernant les questions suivantes. 1) Documents concernant la réponse de la 
Banque aux propositions canadiennes relatives aux armes à feu par l’intermédiaire 
de modifications apportées aux lois et réglementations fédérales et provinciales 
pour la période allant du 1er janvier 2015 au 25 mars 2022.  
 

Communication 
partielle 

496 

A-2023-00059/JK Veuillez fournir les notes de breffage suivantes : « The consequences of forceful 
monetary tightening for financial stability » (département des Marchés financiers, 
8 septembre 2022), « Bilateral with Michael Barr » (13 octobre 2022) et « IMF 
Central Bank Transparency Code Review » (24 octobre 2022). 

Communication 
partielle 

10 

A-2023-00034/LL Veuillez fournir tous les comptes rendus de discussions envoyés ou reçus par le 
personnel du Service de l’AIPRP concernant les demandes A-2023-00002, A-2023-
00003, A-2023-00004 et A-2023-00005. Limitez la recherche à la période du 
1er janvier 2023 à la date de réception de la demande. 

Communication 
partielle 

283 


